




EXTRAITS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 1192 

ZONE CONCERNÉE : 63-Ri1 

 

AFFICHAGE 

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES APPLICABLES AUX ENSEIGNES 

PAR TYPE DE MILIEU 

 

209. TYPE DE MILIEU « 3 – MIXTE, PUBLIC, INSTITUTIONNEL, COMMUNAUTAIRE ET RÉCRÉATIF » 

Une enseigne doit respecter les dispositions spécifiques du tableau 8 suivant lorsque l’usage qu’elle dessert 
est situé dans une zone où le type de milieu « 3 – Mixte, public et récréatif » est identifié à la grille des 
spécifications correspondante. 

 

Tableau 8 : Type de milieu « 3 – Mixte, public, institutionnel, communautaire et récréatif » 
 

Enseigne sur bâtiment Enseigne au sol 

1° Mode d'installation permis : 
À plat ou perpendiculaire 

Sur socle, sur potence ou 
bipode 

2° Typologie permise : Enseigne d'identification ou commerciale 

3° Mode d'éclairage permis : Enseigne illuminée par projection seulement 

4° Hauteur maximale : 1,6 mètre sans excéder la 
hauteur du bâtiment 

principal 
6 mètres 

5° Largeur maximale : - 2,5 mètres 

6° Superficie maximale : 0,5 mètre carré par mètre 
linéaire de façade de 
bâtiment pour l’ensemble 
des enseignes sans excéder 
4 mètres carrés par 
enseigne 

0,3 m² par mètre de ligne 
avant de lot pour 
l’ensemble des enseignes 
sans excéder 6 mètres 
carrés par enseigne 

7° Exception : Les normes prévues à l’article 224 relatives à la 
superficie maximale pour une enseigne au sol 
s’appliquent dans le cas d’une enseigne conjointe. 

8°  Matériaux : Le support et le cadre de l’enseigne doivent être 
constitués de bois traité, peint, teint ou verni ou de métal 
traité contre la corrosion. 
L’enseigne doit être constituée de bois traité, peint, teint 
ou verni, de métal traité contre la corrosion, en fibre de 



verre ou d’un matériau plastifié spécifiquement conçu 
pour une enseigne. 
Le message de l’enseigne doit être sculpté, peint, en 
métal non corrosif ou traité contre la corrosion, en fibre 
de verre ou d’un matériau plastifié spécifiquement 
conçu pour une enseigne. 

L’enseigne peut être constituée d’un filigrane néon 
d’une superficie maximale de 1 m2, calculée au pourtour. 
Si le filigrane néon est fixé à même le mur du bâtiment, 
aucun autre type d’enseigne ne pourra être installé sur 
le bâtiment. 

 

 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE 63-Ri1 

 

368. AIRE TAMPON  

De part et d'autre de la route 360, le milieu naturel doit être préservé et est considéré comme une aire 
tampon entre l’emprise du boulevard du Beau-Pré (route 360) et la limite ouest de la zone 63-Ri1, une 
bande boisée doit être maintenue en tout temps. Pour assurer une bande boisée efficace et en santé, les 
interventions suivantes sont autorisées : 

1° enlever de la bande tous les arbres morts, malades et endommagés ; 

2° remplacer les arbres surannés par des sujets plus jeunes afin d’assurer la pérennité de la bande 
de protection ; 

3° reboiser avec des essences appropriées les aires dénudées laissées par la coupe des arbres 
morts, malades et endommagés ; 

4° les essences reboisées devront assurer une mixité du couvert forestier et une résistance au vent 
et aux intempéries ; 

5° intervenir de façon à ce que le couvert forestier soit inéquien, garantissant ainsi un renouvellement 
constant des arbres de la bande de protection et une meilleure résistance aux différents agents 
météorologiques. 

À l'intérieur de cette aire tampon, l’aménagement d’un sentier multifonctionnel est autorisé. 

Dans le cas d’un projet de construction, le sentier multifonctionnel peut être relocalisé en l’intégrant à 
travers le milieu forestier, et ce, avant le début des constructions pouvant affecter le sentier 

L’abattage d’arbres est autorisé conformément aux normes du présent règlement. Cependant, tout arbre 
abattu doit être remplacé sans délai. 

Pour la partie sud-est de la route 360, la largeur de l’aire tampon est de 30 m calculée à partir de la limite d’emprise 
de la route 360 comme indiqué par un liséré rouge sur le plan de l’annexe « B » du présent règlement. (Règlement 
1277-1) 

 



PIIA APPLICABLE AUX ZONES PÉRIPHÉRIQUES AU VILLAGE TOURISTIQUE DE LA STATION MONT-
SAINTE-ANNE, SOIT LES ZONES 63-RI1, 64-RI1, 66-RI1 ET 67-RI1 

 

37. INTERVENTIONS ASSUJETTIES 

Les interventions ou demandes suivantes peuvent être autorisées sous réserve de l’approbation par le 
conseil du permis ou du certificat concerné, en vertu des objectifs d’aménagement et des critères 
d’évaluation de la présente section :  

1° un permis de lotissement, sauf lorsque non assujetti en vertu de l’article 29 du présent règlement ; 

2° un permis de construction pour un nouveau bâtiment représentant un groupe d’usage principal et 
d’une superficie supérieure à 100 mètres carrés, pour des travaux modifiant l’apparence extérieure 
d’un bâtiment, la reconstruction d’un bâtiment après la démolition ou l’agrandissement d’un 
bâtiment existant ; 

3° tout certificat d’autorisation relatif au déplacement d’un bâtiment principal ou à la transformation 
extérieure d’un bâtiment principal et à l’aménagement d’une aire de stationnement de plus de 5 
cases. 

De plus, ne sont également pas assujettis au présent règlement les bâtiments d’infrastructures concernant 
les bâtiments accessoires ayant une superficie maximale de 100 mètres carrés, les remontées mécaniques 
et les postes de garde, les stations de pompage, etc. 

 

38. OBJECTIFS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION GÉNÉRAUX  

L’aménagement de la Station Mont-Sainte-Anne doit accentuer la vocation récréative et touristique et doit 
s’articuler autour d’un aménagement d’une station touristique de destination quatre-saisons de haute 
qualité dans le respect de l’environnement dans lequel il s’insère. 

Plus précisément, l’objectif est de créer des milieux dynamiques et animés, à l’image d’un village au pied 
de la montagne, et non pas un développement diffus sans concentration. 

Comme critère d’évaluation général, le projet doit être lié aux activités récréatives du mont Sainte-Anne et 
contribuer à son attractivité. 

 

39. OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES APPLICABLES AU LOTISSEMENT DURABLE  

Les objectifs d’aménagement sont les suivants :  

1° viser une harmonie entre l’espace voué à la conservation et le développement résidentiel ;  

2° protéger les milieux sensibles ;  

3° préserver le couvert végétal et forestier existant ainsi que les paysages naturels ; 

4° atteindre une certaine densité de logements tout en maintenant le cadre naturel du lieu ; 

5° limiter l’impact du réseau routier sur les milieux naturels ; 

6° préserver la qualité de l’eau de surface et de l’eau souterraine.  

 



Le critère d’évaluation est le suivant :  

1° les milieux sensibles et à forte valeur écologique sont retirés de l’espace à subdiviser. L’espace 
non subdivisé peut être transformé en parcs, espaces publics, sentiers ou simplement laissé à l’état 
naturel. 

 

40. OBJECTIFS SPÉCIFIQUES ET CRITÈRES D’ÉVALUATION APPLICABLES À L’IMPLANTATION ET 
L’INTÉGRATION DES BÂTIMENTS 

Les objectifs d’aménagement et les critères d’évaluation applicables à l’implantation et l’intégration des 
bâtiments sont les suivants :  

1° Implanter et intégrer les bâtiments en tenant compte du cadre bâti actuel et en respectant 
l’environnement naturel : 

a) tenir compte des bâtiments existants afin de favoriser une intégration harmonieuse ; 

b) interrelier les développements entre eux de façon à créer un lien et une continuité entre les 
développements ; 

c) privilégier et protéger les vues sur le mont Sainte-Anne en mettant en valeur la montagne 
et des percées visuelles sur des attraits naturels ; 

d) implanter les bâtiments de plus gros gabarits de façon à ce qu’ils ne compromettent pas 
les vues sur la montagne. 

 

41. OBJECTIFS SPÉCIFIQUES ET CRITÈRES D’ÉVALUATION APPLICABLES À LA CONCEPTION 
ARCHITECTURALE DES BÂTIMENTS  

Les objectifs d’aménagement et les critères d’évaluation applicables à la conception architecturale des 
bâtiments sont les suivants :  

1° Harmoniser la conception architecturale des nouvelles constructions et des 
agrandissements afin qu’elle s’intègre à l’environnement naturel et rechercher une 
architecture conférant aux bâtiments une identité propre : 

a) la conception des bâtiments devrait s’inspirer de l’architecture et du patrimoine québécois; 

b) l’ensemble des éléments architecturaux des projets de développement d’un même lot 
devrait être établi de manière à conserver une uniformité visuelle, en limitant les types de 
matériaux de revêtement extérieur et en favorisant une hauteur de bâtiment passablement 
régulière ; 

c) utiliser l’ornementation pour mettre en valeur des composantes structurales du bâtiment et 
soulignant sa trame architecturale (linteau, arche, couronnement, bardeau, fronton, 
lucarne, etc.);  ainsi les gabarits, les rythmes, les matériaux utilisés devraient contribuer à 
l’harmonie et à la continuité architecturale ; 

d) l’architecture d’un bâtiment ou d’un ensemble de bâtiment doit viser la modulation dans la 
volumétrie pour éviter la monotonie par l’utilisation d’avancées, retraits, changement 
d’angle ; 



e) favoriser l’utilisation des matériaux nobles pour les revêtements extérieurs tels la pierre, le 
bois, la brique, le stucco, crépi ou tout autre matériau similaire et respectant l’objectif 
d’harmonisation ; 

f) les matériaux suivants devraient être favorisés comme revêtement extérieur du toit d’un 
bâtiment: bardeau d’asphalte ou de bois, ardoise ou matériau de style ardoise, bardeau 
d’aluminium prépeint en usine, tôle à  la canadienne, tôle à baguette ou tout autre matériau 
similaire et respectant l’objectif d’harmonisation. 

2° De plus, les matériaux suivants sont autorisés comme décoratif d'appoint, couvrant au plus 10% 
de la façade : 

a) métal architectural émaillé en usine ; 

b) panneau d’aluminium ; 

c) panneau de béton préfabriqué ; 

d) panneau de granit ; 

e) panneau de marbre ; 

f) élément de béton coulé ; 

g) panneau de cuivre usiné non peint ; 

h) bloc de verre. 

3° La couleur des matériaux de revêtement extérieur doit s'harmoniser avec celle de l'environnement 
naturel (bois, verdure, pierre, terre, arbre, ciel, eau), ce critère ne s'appliquant pas dans le cas d'un 
détail architectural. 

 

42. OBJECTIFS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION SPÉCIFIQUES RELATIFS À L’AMÉNAGEMENT D’UNE 
RUE 

Tout projet d’ouverture de rue ou tout projet de prolongement d’une rue existante doit répondre aux objectifs 
et aux critères d’évaluation suivants : 

 

1° Avoir une vision d’ensemble du développement du système viaire et assurer la lisibilité des 
espaces publics : 

a) implanter les nouveaux parcours en continuité des réseaux existants et tenir compte des 
possibilités d’extension du développement sur les lots adjacents en évitant les rues cul-de-
sac ; 

b) viser l’aménagement d’une trame urbaine sécuritaire et conviviale favorisant les transports 
actifs ; 

c) le tracé des rues doit tenir compte de la topographie des lieux, et un réseau routier sinueux 
suivant la topographie longitudinale des pentes devrait être favorisé afin de renforcer le 
caractère naturel du milieu ; 

d) limiter le déboisement à la plate-forme de la rue et aux fossés de drainage le cas échéant. 



2° L’aménagement d’une rue doit favoriser la sécurité de l’espace public et favoriser les 
déplacements actifs en visant le respect des critères suivants : 

a) éviter les chaussées routières trop larges afin de créer un effet de corridor plus étroit ; 

b) prévoir des aménagements qui créer un effet « d’apaisement de la circulation » comme 
des îlots de plantation, surlargeur des traverses piétonnes aux intersections, 
aménagements paysagers le long de l’emprise,  installation de mobilier urbain, etc. ; 

c) prévoir des liens piétonniers et cyclables efficaces et sécuritaires, notamment entre les 
différents quartiers afin de raccourcir et faciliter les trajets ; 

d) préciser et distinguer l’importance et le rôle de chacune des voies de circulation (route, rue, 
trottoir, place publique, ruelle, piste cyclable, sentier piétonnier, etc.) ; 

e) l’emplacement et l’intersection de la route d’accès et d’une rue locale doivent être choisis 
de manière à assurer une visibilité de part et d’autre de l’intersection ; 

f) minimiser l’impact visuel des stationnements depuis la rue en prévoyant des écrans tels un 
talus et la plantation d’arbres ; 

g) l’emplacement général des principaux services d’aqueduc et d’égouts et des 
raccordements de canalisation doivent tenir compte de la topographie de manière à éviter 
la surpression et le pompage ; 

h) nonobstant toutes dispositions contraires prévues à la section 2 du Règlement de 
lotissement numéro 1193 en vigueur concernant les dimensions des voies de circulation, 
le conseil, sur recommandation du comité consultatif d’urbanisme et des ingénieurs, peut 
modifier les normes de tracé des rues, de l’emprise des rues et des virages qui tiennent 
compte de la nature des lieux lors de la réalisation d’un projet intégré ; 

i) une rue piétonne à usage partagé est autorisée aux conditions édictées à l’article 36 du 
présent règlement. 

3° Les aménagements paysagers doivent respecter les critères suivants : 

a) l’aménagement du site doit respecter et mettre en valeur les attraits du site, tels la 
topographie existante, le drainage naturel du milieu, les boisés, la flore et la faune ; 

b) le site doit demeurer à l’état naturel à l’exception des espaces pour fins de construction 
relative aux bâtiments, à tout ouvrage nécessaire au fonctionnement de l’usage, aux 
espaces publics, aux aménagements paysagers intégrés ou aux sentiers piétonniers ; 

c) favoriser l’intégration des espaces naturels extérieurs aux bâtiments ; 

d) prévoir des mesures de protection pour les arbres existants à conserver lors des travaux 
de construction ; 

e) favoriser, dans le cas des terrains nécessitant des remblais et des déblais, une intégration 
au couvert forestier par la stabilisation des pentes à l’aide d’un couvert végétal ; 

f) les espaces libres de tout ouvrage peuvent être gazonnés ou laissés à l’état naturel, mais 
être entretenus ; 

g) dans le cas d’un développement résidentiel de forte densité (projet intégré, multifamilial, 
etc.) ou dans le cas d’un terrain occupé par un usage commercial, prévoir des contenants 
à déchet et de récupération fermés et localisés dans les cours arrière ou en un endroit peu 
visible de la rue. De plus, prévoir un écran protecteur en privilégiant les matériaux naturels 



ceinturant les contenants et que la hauteur minimale de l'écran protecteur soit au moins 
égale à celle du contenant. La hauteur du contenant et de l’écran protecteur ne doit pas 
excéder 1,9 mètre. 

 

PIIA APPLICABLE AU BOULEVARD SAINTE-ANNE ET AU BOULEVARD DU BEAU-PRÉ, SOIT LES ZONES 
2-C, 6-C, 8-H, 29-H, 57-H, 58-C, 59-M, 61-H, 63-RI1, 64-RI1 ET 65-RI1 

 

86. TERRITOIRE ASSUJETTI 

La présente section s’applique aux terrains immédiatement contigus à l’emprise des boulevards Sainte-
Anne (route 138) et du Beau-Pré (route 360), jusqu’à concurrence d’une distance de 100 mètres. 

 

87. INTERVENTIONS ASSUJETTIES 

Les interventions ou demandes suivantes peuvent être autorisées sous réserve de l’approbation par le 
conseil du permis ou du certificat concerné, en vertu des objectifs d’aménagement et des critères 
d’évaluation de la présente section : 

1° certificat d’autorisation visant l’aménagement d’un terrain ou d’une partie d’un terrain ; 

2° permis de construction pour un nouveau bâtiment, pour la construction d’un bâtiment après la 
démolition ou après un sinistre ou pour l’agrandissement d’une construction principale existante ; 

3° certificat d’autorisation relatif à la transformation extérieure d’un bâtiment ; 

4° certificat d’autorisation relatif à une enseigne. 

 

88. OBJECTIFS ET CRITÈRES APPLICABLES À L’AMÉNAGEMENT DES TERRAINS  

1° Atténuer l’impact visuel des stationnements :  

a) limiter la superficie des espaces de stationnement au strict nécessaire en fonction des 
besoins réels ; 

b) implanter les espaces de stationnement de façon à limiter leur visibilité à partir du domaine 
public. Toute surface utilitaire liée à l’automobile, hormis les accès à la voie publique, 
devrait être aménagée en cour latérale, arrière ou dans le prolongement de la cour latérale 
en cour avant. Ce critère ne s’applique pas aux stations-service ;  

c) dans le cas où l’implantation d’un stationnement en marge avant ne peut être évitée, sa 
présence est atténuée par l’utilisation d’un couvert végétal ;  

d) les espaces de stationnement, accès à la voie publique, allées d’accès, aires de service et 
autres doivent être clairement définis et aménagés par l’utilisation :  

- de bordure de végétaux ;  

- d’un éclairage bas ;  

- d’îlots de verdure arborescente divisant les surfaces pavées.  

 



2° Atténuer l’impact visuel des aires de chargement et de déchargement :  

a) La localisation permet de minimiser l’impact visuel depuis les voies de circulation, les 
espaces publics et les secteurs résidentiels ;  

b) Minimiser les étalages en façade des commerces et atténuer leur impact visuel ; 

c) limiter les étalages et encombrements superflus ; 

d) Prévoir les espaces qui accueillent les contenants de matières résiduelles ; 

e) la localisation des espaces qui accueillent les contenants de matières résiduelles 
(conteneurs ou bacs à déchets, à matières recyclables, à matières organiques, etc.) est 
prévue au plan d’ensemble préalable à l’autorisation du projet, afin de voir à les intégrer au 
site et à minimiser leur impact visuel depuis le domaine public.  

3° Assurer la qualité des aménagements :  

a) la cour avant fait l’objet d’un traitement paysager qui prévoit des espaces végétalisés 
incluant des arbres et arbustes ;  

b) l’aménagement du terrain est adapté aux piétons et cyclistes et de ce fait, prévoit des accès 
et des éléments de mobilier urbain de façon à offrir un environnement agréable, sécuritaire 
et stimulant pour le piéton et les cyclistes ;  

c) l’aménagement du terrain met à profit la présence d’éléments marquants du paysage. 

 

89. OBJECTIFS  ET CRITÈRES APPLICABLES AU GABARIT ET À L’ARCHITECTURE DES BÂTIMENTS  

1° Implanter une architecture de qualité mettant en valeur l’emprise routière pour tous les types 
de bâtiments principaux : 

a) Privilégier la localisation des bâtiments de plus gros gabarit en bordure du boulevard afin 
qu’ils encadrent et qu’ils structurent l’emprise routière ; 

b) une architecture commerciale standardisée (bannière commerciale), n’est pas souhaitable, 
à moins qu’un traitement architectural particulier distingue le bâtiment et s’adapte aux 
caractéristiques locales ; 

c) une image homogène d’un même bâtiment est maintenue malgré les multiples locataires ; 

d) Harmoniser les nouvelles constructions au paysage architectural existant ; 

e) déterminer les types de bâti récurrents de la séquence spatiale afin de maintenir la 
continuité du paysage architectural. Il ne s’agit pas de copier ces types, mais plutôt de s’en 
inspirer et ainsi adapter la nouvelle construction au paysage environnant ;  

f) les constructions de plus de deux étages doivent contribuer à renforcer la trame urbaine 
(noyaux, réseau routier supérieur, pôle, etc.) ; 

g) utiliser des techniques et méthodes contemporaines de constructions. Éviter d’accoler des 
composantes stylistiques anciennes ou des techniques de construction et d’assemblage 
anciennes à un volume contemporain ;  

h) préconiser l’utilisation de matériaux de revêtement nobles, tels le bois, la pierre et la brique, 
et éviter les revêtements de synthèse à base de plastique ;  



i) accorder aux nouveaux bâtiments des toitures compatibles avec celles des bâtiments de 
la même séquence spatiale en ce qui a trait à leurs formes, leurs matériaux de 
recouvrement et leurs composantes ;  

j) harmoniser les espaces de rangement, tels que les cabanons et les garages, à 
l’architecture du bâtiment, tant en ce qui concerne la volumétrie, les matériaux, les coloris 
que les détails d’ornementation ; 

k) disposer les composantes techniques des bâtiments (climatiseur, antenne, etc.) de façon 
à les rendre peu ou non visibles de l’espace public. 

2° Assurer la compatibilité des bâtiments commerciaux ou institutionnels avec l’ensemble du 
tissu : 

a) porter une attention particulière au traitement architectural de la façade des bâtiments 
commerciaux ou institutionnels afin qu’ils contribuent à développer une image distinctive 
de la ville ;  

b) accorder aux bâtiments commerciaux ou institutionnels des volumes compatibles avec 
ceux du reste du tissu urbain, sans toutefois imiter leurs caractéristiques ;  

c) privilégier la simplicité volumétrique des bâtiments commerciaux ou institutionnels ;  

d) porter une attention aux matériaux en évitant les revêtements de synthèse à base de 
plastique ; 

e) harmoniser les bâtiments secondaires à l’architecture du bâtiment principal, tant en ce qui 
concerne la volumétrie, les matériaux, les coloris que les détails d’ornementation ;  

f) disposer les composantes techniques des bâtiments (climatiseur, antenne, réservoir de 
combustible, etc.) de façon à les rendre invisibles de l’espace public à l’aide d’écrans 
composés du même revêtement que le bâtiment ou de haie composée de végétaux à 
feuillage persistant ; 

g) si nécessaire, des écrans physiques, avec un revêtement s’harmonisant au bâtiment 
principal, ou de végétaux à feuillage persistant ou des conifères sont aménagés autour des 
composantes techniques des bâtiments ; 

h) les surfaces ouvertes ou vitrées des murs adjacents à un trottoir, à une place publique ou 
à une promenade sont maximisées de manière à favoriser l’animation du point de vue de 
la rue. Les baies vitrées et les éléments architecturaux caractérisant particulièrement les 
rez-de-chaussée des bâtiments commerciaux respectent le style d’origine du bâtiment et 
n’ont pas pour effet de transformer ou de diminuer la valeur patrimoniale du bâtiment.  

 

90. OBJECTIFS ET CRITÈRES APPLICABLES À L’ÉCLAIRAGE 

L’éclairage des lieux publics (stationnements, liens piétonniers, piste cyclable, réseau routier) doit être 
sobre tout en étant sécuritaire et fonctionnel :  

1° le faisceau lumineux est dirigé uniquement vers la surface du lieu public devant être éclairé afin 
d’éviter l’éblouissement et l’éclairage inutile et nuisible vers les lieux voisins ou vers le ciel ;  

2° privilégier l’éclairage par projection ou rétroéclairé pour les enseignes, plutôt que l’éclairage intégré 
de type boitier. 
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